
UN PROGRAMME VARIÉ ET ACCESSIBLE À TOUS

Tout au long de l’après-midi, plusieurs activités seront proposées :
Projections de courts-métrages documentaires, en partenariat avec Cent Soleils
Théâtre d’improvisation participatif, animé par Fabrika Pulsion
Animations pour les enfants et les familles, encadrées par le Centre d’Animation Sociale
Bourgogne
Ouverture du salon de thé La Chouquette Masquée (106 rue de Bourgogne)
Stand découverte des activités du 108 et boissons proposées par le Café 109

Des temps forts rythmeront l’événement :
15h : Concert de percussions afro-cubaines avec Musique & Équilibre
16h : Spectacle de danse orientale, suivi d’une initiation ouverte aux adultes et aux
enfants, orchestrée par Ysaure Danse Orientale

Dans une ambiance chaleureuse, cette journée offrira également l’opportunité d'échanger
sur l'expérimentation du projet Bourgogne Village, à travers un stand d’information dédié.

RESTRICTIONS DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT

Afin d’assurer le bon déroulement de l’événement, des mesures temporaires de circulation et
de stationnement seront mises en place.

Circulation interdite, de 10h à 18h30 :
Rue de Bourgogne, entre la rue de la Tour Neuve et la rue Saint-Michel
Rue des Pensées, entre la rue de Bourgogne et la rue des Ormes Saint-Victor
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UNE JOURNÉE CONVIVIALE AU CŒUR DE BOURGOGNE VILLAGE

Dans le cadre de l’expérimentation Bourgogne Village, un après-midi convivial et
participatif est organisé le samedi 29 mars, de 14h à 17h, rue de Bourgogne. Cet
événement permettra aux habitants, acteur locaux et associations du quartier
d'investir la nouvelle rue piétonne et d'échanger sur l'expérimentation Bourgogne
Village autour d’un programme riche en animations, favorisant les échanges.
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Modification du sens de circulation :
La rue Saint-Côme (entre la rue de Bourgogne et la rue Edouard-Fournier) sera en voie
sans issue, de 10h à 18h30.
Les ayants droit de l’aire piétonne Bourgogne Village pourront circuler avec prudence à
contresens sur la rue de l’Oriflamme.

Stationnement neutralisé, de 8h à 18h30 :
Rue de Bourgogne, entre la rue de la Tour Neuve et la rue Saint-Michel.

INFORMATIONS PRATIQUES

Lieu : Rue de Bourgogne – Angle rue des Pensées
Date : Samedi 29 mars 2025
Horaires : 14h - 17h
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